
Affichage : le 21/08/2020 

 

MUTES SUPPLEMENTAIRES  

SAISON 2020-2021 

 

Cette attribution est valable pour toutes les compétitions où l’équipe (les équipes) citée(s) 

participe(nt). 

 

Clubs qui ont le droit à un muté supplémentaire :  

 

CLUB Equipe où va évoluer ce muté 

supplémentaire 

BLENDECQUES LP Sénior A 

BOULOGNE CONTI FC Sénior A 

BOURTHES US Sénior A 

CAMPAGNE AS Sénior A 

CONDETTE JS U19 

DANNES US Pas d’attribution, donc droit perdu 

ECQUES HEURINGHEM FC Sénior A 

FORT VERT FJEP Sénior A 

HALLINES AS Pas d’attribution, donc droit perdu  

OUTREAU US Pas d’attribution, donc droit perdu 

POLINCOVE US Sénior A 

PREURES ZOTEUX FR Pas d’attribution, donc droit perdu 

SAINT LEONARD ES Sénior A 

SAINT TRICAT AS Sénior A 

VAUDRINGHEM US Pas d’attribution, donc droit perdu 

WATTEN CS Sénior A 

 

Clubs qui ont le droit à deux mutés supplémentaires : 

 

CLUB Equipe(s) ou va (vont) évoluer ces mutés 

supplémentaires 

AUDRUICQ AS 2 en sénior A 

BLARINGHEM US 2 en sénior A 

LONGFOSSE FLC 1 en sénior A et 1 en sénior B 

MONTREUIL SUR MER US 1 en sénior A et 1 en sénior B 

RINXENT USO 1 en sénior A et 1 en sénior B 

VERCHOCQ ERGNY HERLY 2 en sénior A 

 

La Commission Gestion des Compétitions : F.PORET 


